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i

Demande de renseignements no2 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la cause tarifaire 2004 de Gazifère Inc.


1. Références : 
i)
Pièce GI-1, document 1, ligne 4

ii)
Pièce GI-18, document 1, page 1, réponse à demande 1.1
Préambule : 

La réponse de Gazifère indique que le supplément de recouvrement 2004 correspond à une moyenne arithmétique des suppléments de recouvrement réels des cinq dernières années. Gazifère exclut cependant le montant de l’année 2001 qu’elle dit être anormalement élevé comparativement aux autres années. 
Dans les causes tarifaires précédentes (R‑3430‑99, R‑3446‑2000 et R‑3464‑2001), Gazifère indiquait que le supplément de recouvrement était calculé en appliquant le ratio de 0,55 % aux ventes budgétisées, à l’exclusion de certains clients à moyen et grand débit). 
Demandes : 
1.1 Veuillez indiquer ce que représente le supplément de recouvrement pour Gazifère
Réponse :
Le supplément de recouvrement représente une pénalité que Gazifère applique selon les dispositions générales de ses Tarifs, section 7.0 Paiement des factures, article 7.3:  « Un supplément de recouvrement de 1½% est ajouté à chaque mois au solde impayé et ce, dès le jour suivant la date d’échéance ».

1.2 Veuillez expliquer en quoi le montant du supplément de l’année 2001 est considéré comme anormalement élevé?
Réponse :
Au cours de l’année témoin 2000-2001, le prix de la fourniture du gaz facturé aux clients a connu des augmentations astronomiques.  En effet, vous vous souviendrez que  le prix de la fourniture du gaz pour l’année témoin 2000-2001 a atteint des sommets : il est passé de 19,33 cents/m3 au 1er octobre 2000, à 24,61 cents/m3 au 1er janvier 2001, à 36,49 cents/m3 au 1er mars 2001 (soit 32,40 cents/m3 pour la fourniture du gaz plus 4,09 cents/m3 pour le gaz en inventaire) pour finalement s’établir à 25,91 cents/m3 au 1er septembre 2001 (soit 20,53 cents/m3 pour la fourniture du gaz plus 5,38 cents/m3 pour le gaz en inventaire) ayant pour effet d’augmenter le supplément de recouvrement de l’année témoin 2000-2001 par rapport aux années où le prix de la fourniture du gaz était à des niveaux beaucoup plus bas.
1.3 Veuillez calculer, et déposer à titre d’information au dossier, le montant du supplément de revenus en retenant les montants des cinq dernières années.
Réponse :
En considérant les montants de supplément de recouvrement réels des 5 dernières années tels que retrouvés à la pièce GI-18, document 1, page 1 de 6, réponse 1.1, le montant prévu pour l’année témoin 2003-2004 aurait été de 174 842$.

1.4 Veuillez donner les raisons du changement de méthode de calcul du supplément de recouvrement dans ce dossier?  
Réponse :
Lorsqu’elle établit son budget pour le supplément de recouvrement, Gazifère essaie de trouver une méthode qui lui permettra de se rapprocher le plus près possible du montant réel de supplément de recouvrement pour l’année témoin en question.  Or, la méthode utilisée pour établir les montants de supplément de recouvrement dans les requêtes tarifaires 2000-2001 et 2001-2002 ne s’avérait plus représentative de la réalité.  
	Dossier tarifaire
	Résultat selon méthode utilisée antérieurement
	Résultat réel au 30 septembre
	Écart
($)
	Écart
(%)

	R‑3430‑1999
	166 000$
	162 357$
	3 643$
	2%

	R‑3446‑2000
	207 000$
	244 376$
	(37 376)$
	(18%)

	R‑3464‑2001
	237 000$
	166 087$
	70 913$
	30%


L’écart entre le montant budgétisé et le montant réel de 3 643$ ou 2% démontre que la méthode utilisée convenait pour l’année témoin 1999-2000.  Gazifère a conservé son ancienne méthode pour l’année témoin 2001-2002 même si la méthode avait abouti à un écart important de (37 376$) ou (18%) pour l’année témoin 2000-2001, car, tel qu’expliqué à la réponse de la question 1.2, l’écart était dû aux augmentations du prix de la fourniture du gaz.  Par contre, l’écart pour l’année témoin 2001-2002 de 70 913$ ou 30% entre le montant réel et budgétisé du supplément de recouvrement démontre sans équivoque que cette méthode de budgétisation n’est plus appropriée.  C’est la raison pour laquelle Gazifère a opté pour une autre méthode basée sur les montants réels recouvrés des cinq dernières années pour établir le montant du supplément de recouvrement pour l’année témoin 2003-2004.
1.5 Veuillez calculer, et déposer à titre d’information au dossier, le montant du supplément de revenus selon la méthode utilisée dans les dossiers précédents.
Réponse :
Si Gazifère avait utilisé son ancienne méthode de budgétisation, le montant du supplément de recouvrement pour l’année témoin 2003-2004 aurait été de 258 000$.

1.6 Dans l’hypothèse où la Régie retenait le montant calculé selon la méthode appliquée auparavant, comment cela affecterait-il la demande de Gazifère? Veuillez commenter. 
Réponse :
Le montant du supplément de recouvrement calculé selon l’ancienne méthode serait de 258 000$.  Une augmentation de 102 000$ ou 65% par rapport au montant budgétisé par Gazifère!  Il est évident que Gazifère ne facturera pas 258 000$ de supplément de recouvrement au cours de l’année témoin 2003-2004.

Si l’on compare les années 1999-2000 et 2001-2002, Gazifère a facturé 162 357$ et 166 087$ respectivement de supplément de recouvrement à ses clients.  Une augmentation de seulement 3 730$ ou 2.3% sur deux ans.

Si la Régie retenait le montant calculé selon l’ancienne méthode, Gazifère subirait un manque à gagner au niveau du supplément de recouvrement.
2. Références : 
i)
Pièce GI-3, document 1.3
ii)
Dossier R‑3430‑99, pièce GI-3, document 1.5

iii) Décision D-2000‑48, page 11

Préambule : 

Le niveau de gaz perdu prend une valeur négative lorsque calculé selon la moyenne des cinq dernières années. De plus, toutes les données de ces cinq dernières années sont négatives à l’exception de celle de l’année 2000 qui est à zéro.
À la référence ii) ci‑dessus, Gazifère répond à la Régie : 
« Les causes du gaz perdu sont multiples. Entre autres, il y a la pression atmosphérique, la facturation cyclique, la croissance de la clientèle résidentielle, les écarts dans les lectures de compteurs, le vol, les fuites et les purges dues à l’installation des conduites et l’entretien. Ce sont toutes des explications possibles pour la différence entre le gaz qui entre dans le système de Gazifère et les livraisons aux clients. Cet écart… peut être positif ou négatif dépendant de ce qui en est la cause. Pour Gazifère il semblerait que ce sont la pression atmosphérique et la facturation cyclique qui ont un impact important sur le niveau de gaz perdu. »  
À la référence iii) ci‑dessus, la Régie écrit : 
«En ce qui concerne le gaz perdu, la Régie constate l'exclusion par Gazifère de l'année 1998 pour laquelle elle enregistrait un gain (…). La Régie considère qu'il n'existe aucune raison d'exclure l'année 1998 parce que le résultat est positif. » 

Demandes :

2.1 Veuillez justifier le montant de 0,00 utilisé par Gazifère alors que le calcul résulte en un niveau de ‑0,52 %. 
2.2 Gazifère peut-elle expliquer que les données soient systématiquement négatives année après année pour les dernières années? 
Réponses 2.1 et 2.2:
Unbilled and unaccounted for gas may be caused by a number of random factors including billing cycle effects, metering discrepancies, theft and leakage, purging or flaring due to routine pipeline installation and maintenance.  Over the past 5 years total UUF has averaged –0.52% of total sales for Gazifère.  However, when the effect of (1) atmospheric pressure, (2) billing cycle and (3) the impact of residential market growth and usage are removed, no further statistical trends in the data – either positive or negative - are evident.  Unexplained UUF over this 5-year time period is 0.03% or close to 0%.  The unexplained UUF volumes can therefore be attributed to the normal, random discrepancies in sendout and sales caused by the above-mentioned minor billing and metering discrepancies.  As a result, Gazifère is proposing to use a 0% factor to calculate UUF for F2004.
For F2002, a regression analysis of UUF factors concluded that the negative experience in UUF (-1611 103m3) appears to have been caused by the impact of residential sector factors (-1472 103m3), including the impact of declining average use per residential customer off-set somewhat by higher customer growth.  UUF caused by elevation-related pressure (562 103m3) and billing cycle effects (-486 103m3) largely off-set each other. Looking forward to 2004, while normalized average uses for residential customers are expected to continue to decrease (-0.8%), the decline will be less than the 5-year average of –1.3%. In addition, customer growth will continue to be strong due to the buoyant housing markets, off-setting the impact of average uses on UUF.  As a result, we would expect the “systematic negative trend” not necessarily to be apparent in 2004. Instead, we would expect UUF to be dominated by the unexplained UUF can be attributed to the normal random discrepancies between sendout and sales, and which would tend to average out to 0%.
2.3 Depuis l’année 2002 (décision D‑2002‑45, pages 25-26), Gazifère tient compte du facteur de pression atmosphérique lors de la facturation de la consommation de ses clients. Est-ce que cette mesure a eu un effet quelconque sur le niveau établi de gaz perdu? Si oui, lequel? Sinon, veuillez justifier.
Réponse :
Atmospheric pressure has an affect on UUF.  Due to the lower elevation of Gazifère, gas pressure tends to be higher than Enbridge (14.56 p.s.i.a versus 14.81 p.s.i.a)  Correction of consumption for atmospheric pressure increases sales and reduces UUF.  The effect of the atmospheric pressure is included in an annual quantitative analysis and for F2002 was determined to lower UUF by 562 103m3.
2.4 Gazifère envisage-t-elle d’autres mesures, dans la facturation par exemple, qui permettraient de rétablir l’équilibre entre ses réceptions et ses livraisons de gaz naturel? Veuillez élaborer. 
Réponse :
At this time Gazifère does not envisage other adjustment mechanisms in its billing  to establish an equilibrium between receipts and deliveries.  Since the UUF is in a normal range and is driven by random discrepencies, Gazifère does not feel additional measures are necessary at this time.
2.5 Dans l’hypothèse où la Régie retenait le pourcentage représentant la moyenne des cinq dernières années, c’est-à-dire -0,52 %, comment cela affecterait-il la demande de Gazifère? Veuillez commenter.
Réponse : 
Si la Régie retenait le pourcentage représentant la moyenne des cinq dernières années, c’est-à-dire –0.52%, les projections de volumes d’achat de Gazifère présentement au dossier devront être mises à jour et conséquemment le coût du gaz devra être ajusté.  Comme Gazifère possède un compte d’écart lié au gaz perdu, Gazifère ne subira aucun impact financier par cette décision.  Par contre, on devra s’attendre de voir en fin d’année un écart porté au compte d’écart du gaz perdu car Gazifère prévoit connaître 0% de gaz perdu pour l’année témoin 2003-2004 et non 

- 0.52% pour les raisons mentionnées à la réponse aux questions 2.1 et 2.2. 
3. Références : 
i)
Pièce GI-1, document 2, page 1, note 2
ii)
R-3464-2001, GI-8, document 6 

Préambule : 

La décision D-2000‑48 demande à Gazifère « d’inclure, dans la preuve déposée à chaque requête tarifaire, un tableau des charges capitalisées selon le modèle de la pièce GI‑4, document 18 » 

Demandes :

3.1 Veuillez déposer le tableau des charges capitalisées.
Réponse :
Voir GI-8, document 5.
3.2 Les charges capitalisées dans le dernier dossier tarifaire étaient de 3 476 800 $. Le montant des charges actuelles de 4 099 000 $ représente une augmentation d’environ 18 %. Veuillez justifier. 
Réponse :
Les charges capitalisées dans les causes tarifaires 2002 et 2004 se composent comme suit :

	Description

	Cause tarifaire 2002
	Cause tarifaire 2004

	Additions liées aux additions de clients
	2 959 570
	3 541 100

	Additions liées à l’entretien du réseau
	371 908
	444 800

	Additions aux installations générales
	145 300
	113 500

	Additions en capital totales
	3 476 778
	4 099 400


L’augmentation au niveau des charges capitalisées est due principalement à l’augmentation des additions en capital liées aux additions de clients.  Dans la cause tarifaire 2001-2002, Gazifère prévoyait ajouter 887 clients alors que dans la cause 2003-2004, 1 193 additions de clients sont prévues, soit une augmentation de 34%. 
4. Références : 
i)
Base de tarification (section GI-8)

ii)
Décisions D-95-66 et D-99-09 

Préambule : 

La décision D-95‑66 demande au distributeur de limiter les additions à la base au montant de l’amortissement « à moins que des ventes supplémentaires puissent générer des revenus suffisants, ou que des mesures spécifiques soient prises pour éviter toute hausse de tarifs, et ce, dans le respect des standards de sécurité et de maintien des actifs existants. » 

La décision D-99-09 introduit le test suivant : si les additions en immobilisations sont supérieures à l’amortissement, la différence doit être égale ou inférieure à la croissance des volumes en service continu. 

Demandes : 

4.1 Gazifère dépose le tableau des projets d’extension et de modification du réseau inférieurs à 450 000 $ mais ne présente pas les additions aux installations générales. Veuillez déposer le tableau « État de la valeur historique des immobilisations ».
Réponse : 
Voir GI-8, document 6.

4.2 Le montant des additions en immobilisations sera supérieur au montant de l’amortissement cette année, et la différence est supérieure à la croissance des volumes en service continu. Veuillez justifier.
Réponse :
Le potentiel de ventes dans le territoire desservi par Gazifère se situe au niveau résidentiel et commercial (voir GI-2, document 1, page 2 de 3).  Or, ce type de clientèle requiert en général un investissement par unité de volumes plus élevé qu’un client industriel à grand débit situé à proximité du réseau.  Ces projets d’investissement sont tout de même rentables selon le critère financier de la valeur actuelle nette (VAN) reconnu par la Régie (voir GI-22, document 1, page 4 de 7, réponse à la question 9 de OC-ACEF de l'Outaouais).  Il s’agit d’un calcul de rentabilité à long terme qui engendrera des diminutions de tarifs à long terme.
4.3 Si la Régie reconnaissait un montant moindre de dépenses en immobilisations, comment cela affecterait-il la demande de Gazifère? Veuillez commenter.
Réponse :
Si la Régie reconnaissait un montant moindre de dépenses en immobilisations, Gazifère serait dans une position où elle ne devrait accepter que les projets les plus rentables au cours de l’année 2003-2004 jusqu’à concurrence du montant des dépenses en immobilisations approuvé par la Régie.  Gazifère se verrait donc dans l’obligation de refuser des projets rentables et d’ainsi refuser de brancher de nouveaux clients sur son réseau.  Dans une telle éventualité, Gazifère devra réviser à la baisse ses additions de clients prévues pour l’année témoin 2003-2004.
5.
Références :
i)
Pièce GI-15, document 1, page 5

ii)
Pièce GI-15, document 1, pages 12 à 14

Préambule :

Dans le cadre de ses programmes Location de chauffe-eau résidentiels (Residential Water Heater Procurement Policy) et Location de chauffe‑eau, secteur commercial (Commercial Water Heater Procurement Policy), le distributeur indique ses objectifs d’achat de chauffe-eau pour 2003 et 2004.

Demande :

5.1 Au-delà des objectifs annuels du programme, veuillez spécifier le bassin (« pool ») de clients résidentiels et commerciaux qui pourrait être visés par ces interventions.
Réponse :

At the present time, the pool of residential customers to whom the water heater procurement policy could apply is roughly 19,000 customers. Gazifère is currently forecasting 25,509 residential customers for 2004. Since 2001, reflecting the start of DSM programs, approximately 1,000 existing or conversion customers have had HE water heaters installed, plus approximately 1,000 new construction customers, per year. As at the end of 2003, the total number of HE residential tanks installed over the last three years is 6,019. Therefore, 25,509 minus 6,019 equals a pool of 19,490 customers.

For the next few years, it is estimated that the pool of residential customers will decrease by approximately 1,000 customers per year, based on historical averages.

For commercial customers, it is difficult to determine what the pool may be, since the majority of commercial revenue classes are worded as customers “with or without water heating”. Also, it is not known how many customers may have water heater tanks, versus boilers, if they are water heating customers. For 2004, Gazifère is forecasting a total of 2,679 commercial customers. Since 2001, reflecting the start of DSM programs, the number of HE commercial tanks installed totals 153 tanks. 
6.
Références :
i) Pièce GI-15, document 1, pages 5 à 9, 12 à 14 et 19 à 21


ii) Pièce GI-18, document 1, page 3

Préambule :

Dans le cadre de ses programmes Location de chauffe-eau résidentiels et Location de chauffe eau, secteur commercial, le distributeur fait état de facteur d’efficacité minimum de 0,65. Cette efficacité se traduit, pour le secteur résidentiel, par des économies d’énergie de 44 m3 et, pour le secteur commercial, par des économies de gaz allant de 49 à 700 m3, selon la taille du chauffe-eau.

Par ailleurs, pour ses programmes Économies eau et gaz, secteur résidentiel (Residential Gas and Water Savings Programs) et Économies eau et gaz, secteur multi familial (Multi-Residential Gas and Water Savings Programs), le distributeur présente les économies d’énergie réalisées et prévues, par mesure implantée.

Enfin, en réponse à la question 4.1 de la Régie, Gazifère indique que :

“The water heaters procurement policies are not offered simultaneously with the gas and water savings programs. The gas and water savings programs stated from the outset that at certain times, like when a tank is replaced on an emergency call, it would likely be inappropriate to offer the showerhead, pipe wrap, etc. measures at that time from the customer’s convenience viewpoint, and not viable for the technician who is rushed for time on servicing emergency calls.”

Demandes :

6.1 Dans un contexte où la Régie conçoive qu’on ne puisse procéder, au moment de la même visite, à l’implantation simultanée des programmes Économies eau et gaz (secteur résidentiel ou multi familial) et Location de chauffe-eau (secteurs résidentiel ou commercial), veuillez indiquer s’il est possible, dans l’intervalle de temps couvert par l’actuel programme d’efficacité énergétique (PEÉ), qu’un même client bénéficie de ces deux interventions.
Réponse :

Yes, it is possible that a single customer may have benefited from both initiatives. They may have had their water heater replaced during one service call, and then been offered the Gas and Water Savings Program measures during a furnace cleaning call, or may have picked up the measures at Gazifère’s front counter themselves.
6.2 Si oui, veuillez indiquer comment les gains unitaires de ces programmes ont été ajustés pour tenir compte de l’effet cumulatif possible.
Réponse :
As had been previously stated in GI-18, page 3, answer 4.1, Enbridge Gas Distribution (EGD) arrived at the savings for the measures used for Gazifère’s Gas and Water Savings Program, by studying the impact of the measures on a mix of water heater efficiencies, some high, some mid. Therefore, the average savings EGD arrived at already take into consideration the possibility of any imbedded cumulative effects between high efficiency water heaters and the showerheads, aerators, pipe wrap, and tank turn down measures. Furthermore, to doubly compensate for any possible cumulative effects, Gazifère reduced its savings for high efficiency water heaters from 49m3 down to 44m3, for residential sized tanks used in residential applications.
6.3 Si non, veuillez indiquer, advenant le cas où la Régie recommandait à Gazifère de profiter des liens établis avec les participants aux programmes de Location de chauffe-eau pour augmenter ses taux de participation aux programmes Économies eau et gaz, comment les gains unitaires de ces programmes pourraient être ajustés pour tenir compte de l’effet cumulatif possible.
Réponse :
See number 6.2 above.
6.4 Advenant le cas où la Régie demandait à Gazifère d’ajouter à son suivi de résultats le nombre de participants total aux programmes Économies eau et gaz, secteur résidentiel et Économies eau et gaz, secteur multi familial, en indiquant le nombre de mesures implantées en moyenne par participant, veuillez indiquer les empêchements ou obstacles possibles à cette cueillette d’information.
Réponse :

To arrive at an average number of measures per participant, Gazifère would have to manually review and hand calculate thousands of individual records that have been submitted by its contractor, going back three years, to determine how many measures individual participants took. If an average number of measures were required to be tracked on an ongoing basis, it would necessitate the re-programming of the existing database used for the tracking sheets, which would then differ in format from the previous three years, and the previous information may have to be re-input to the new format.

Since the savings for the Gas and Water Savings programs are calculated based on the actual number of individual measures implemented (i.e. savings are not calculated as one number representing a potential mix of 4 measures offered per participant), tracking the average number of measures taken per participant would in no way change the savings attributed to these programs.

7.
Références :
i)
Pièce GI-15, document 1, pages 28 à 31


ii)
Pièce GI-18, pages 5 et 6

Préambule :

À la page 28 de sa preuve principale, le distributeur présente ses activités de Recherche commerciale et de marché (Commercial Market Research), qui doivent lui permettre de mieux connaître la clientèle visée par ses programmes d’efficacité énergétique. Dans le cadre de ces activités, Gazifère prévoit recueillir certaines informations par voie de sondage auprès des participants à ses programmes.

Par ailleurs, aux pages 29 et suivantes, le distributeur présente son évaluation d’impact des programmes d’efficacité énergétique pour 2003, faisant état, principalement des résultats obtenus en termes de participation et d’économies d’énergie totales par programme.

Enfin, en réponse aux questions 5.2, 5.3 et 5.4 de la Régie, Gazifère indique que :

“For programs that are broad-based (…) an evaluation process was outlined at the outset of Gazifère’s DSM corporate offering three years ago, in the form of program tracking sheets, that are completed on a monthly basis, and tracks information on the number of participants, savings (m3, CO2, water), expenses, equipment inventory, etc.  To this day Gazifère continues to maintain these tracking sheets.”

“(…) Gazifère is not intending to conduct any metering. Gazifère is offering DSM programs that have been vetted by other gas utilities in Canada, and relies on extensive research and validation/verification of program and load impacts conducted by Enbridge Gas Distribution Inc., Union Gas, and Gaz Métro.  For those programs that are being offered in partnership with Natural Resources Canada (NR Can), and the AEE,  Gazifère is relying on the gas savings established by these two parties, in their extensive research/evaluation of load impacts.”

“(Gazifère) has relied on programs designed, researched, and validated by EGD, Union Gas, Gaz Métro, NRCan, and the AEE. As such, Gazifère is not planning to validate unit gains or load impacts by program, as these have already been done by the parties mentioned. Last year, Gazifère provided in its DSM plan, an extensive validation of how its customer loads compare favourably with those of EGD, Union Gas, and Gaz Métro, so that it was not deemed necessary to repeat the validations already done by others.

Gazifère determines the participation rate based on previous year’s results.”

Demandes :

7.1 Veuillez détailler les extrants prévus au terme de l’activité de Recherche commerciale et de marché et élaborer sur le contenu de ces extrants.
Réponse :

The Commercial Market Research activities will not reach a completion, but rather will be an ongoing effort. There is a plan to create a market research database, which is intended to maintain customer demographic information. Demographic information may include, but is not limited to, what market segment the customer falls into (e.g. convenience store, pizza restaurant, lawyer or dental office, motel, swimming pool, etc.), building size, building occupancy, age of building, types and age of technologies being used or types of equipment, etc., as well as coupling this information with gas consumption. The outcome of the database would allow Gazifère to better identify their customers and thus their needs, to better plan future DSM initiatives. 
The DSM tracking sheets for individual programs, which have been in place since 2001, track the number of participants for each measure and program. They calculate the reduction of m3, CO2, and water used, by month, as well as the pieces of equipment ordered, the cost of incentives paid to customers or contractors, correlated to annual targets and budgets.

Eventually interfacing the tracking sheets with a market research database, will allow Gazifère to predict when DSM initiatives may be reaching saturation, be able to spot trends within the marketplace, etc.

The current plan is to gather information via Gazifère technicians who conduct the final inspection for new gas customers, and via Gazifère’s contractor who may be on site with a customer for DSM purposes. In addition, the customer may be required to provide its demographic information as a condition of participation in a program.
7.2 Par ailleurs, veuillez élaborer sur les méthodes de conservation et de traitement des données recueillies dans le cadre du suivi des programmes.
Réponse :

The data collected for the preparation of the tracking sheets is provided by Gazifère’s contractor or technicians in paper form, and from sheets maintained at Gazifère’s front counter, reflecting entries for each unique address. The contractor provides the customer name and address, and what measures have been installed at each address. This information is input inhouse at Gazifère into the computerized tracking sheets to provide a summary of participation for each program with savings achieved. The original paper forms are filed at Gazifère, and have been kept since the start of DSM programs in 2001.

In terms of information gathering for the construction of a Market Research Database, this has not yet begun.
7.3 Prenant pour acquis que Gazifère ne compte pas entreprendre de projets de mesurages, veuillez indiquer si le distributeur prévoit, dans le cadre de ses activités de recherche commerciale, mesurer (par voie de sondage, par exemple) l’impact réel de ses programmes auprès de la clientèle participante. En d’autres mots, veuillez indiquer la façon dont le distributeur compte valider ses hypothèses en termes de taux de participation présumés, tenant compte de l’abandon possible des mesures implantées par les participants.
Réponse :

Gazifère’s DSM program offerings are those which have been vetted by other gas utilities such as EGD, Union Gas, and Gaz Métro.  To determine savings for each measure, EGD, for example, conducts extensive customer research in the form of annual surveys, which identify what persistence factor can be attributed to measures, what the free ridership may be, so that these factors are already accounted for and the savings adjusted to reflect market forces and habits on the implementation and retention of measures. EGD has already validated program hypotheses, and the fact that Gazifère’s and EGD’s customer loads compare favourably, the additional cost of duplicating EGD’s results would be redundant. Gazifère did, however, conduct random customer telephone surveys in 2001, to spot check whether the findings of EGD would compare with Gazifère’s. They did, and these were outlined in the 2001 and 2002 DSM Plans.
7.4 Sinon, veuillez spécifier s’il est possible d’inclure de telles mesures aux activités de recherche déjà prévues. Le cas échéant, veuillez faire état des obstacles à l’implantation de telles mesures.
Réponse:
Please see answer 7.3 above.
8.
Références :
i)
Pièce GI-15, document 1, page 11, figure 3

ii) Pièce GI-19, document 1, page 2

Préambule :

Dans sa preuve principale, Gazifère indique que les résultats pour l’année 2003 de son programme de Fournaise à haut rendement (Residential Gas Furnace Program) ont atteint et même dépassé les objectifs prévus en termes de nombre de participants et d’économie d’énergie (105 %).

Par ailleurs, suite à une question du GRAME, Gazifère indiquait que le programme :

« has not had a past success rate, with the exception of 2003. Prior to this year, the Program struggled to fine-tune methods of delivery. Potential participants for 2004 will not be turned away, as the budget does not represent a « cap » to participation, but is a forecast. If participation exceeds the forecast, the budget will be adjusted accordingly.”

Demande :

8.1 Veuillez indiquer si une modification des objectifs des programmes (en termes de nombre de participants) a un impact sur les coûts de ces programmes. Veuillez élaborer pour l’ensemble des programmes du PEÉ.
Réponse :
Yes, an increase in the number of participants would impact on the program costs, to reflect the cost of equipment plus incentives that are paid to customers, or the contractor, for participation. These costs are outlined in the current DSM report in Figures 2 and 4, as well as in the explanatory wording for each program. To summarize, however, the increase in costs would be as follows:

High Efficiency furnaces – Customer incentive of $100 per participant
Programmable thermostats – Equipment cost of $44.10 plus a contractor installation incentive of $30.00 (total $74.10 per participant)

Showerheads – Equipment cost of $5.28 plus a contractor installation incentive of $14.00 per participant (total $19.28 per participant)

Faucet aerators – Equipment cost of $2.47 per participant
Pipe Wrap – Equipment cost of $1.00 plus contractor installation incentive of $4.00 (total of $5.00 per participant)

Tank Turn Down – Contractor installation incentive of $2.00 per participant
High Efficiency boilers – Customer incentive of $500 per participant

Design Assistance program – Customer incentive of $3,500 per participant

EE Institutional buildings – Customer incentive of 25 cents per m3 saved, up to a maximum of $25,000 per participant

Novoclimat – Customer incentive of $1,500 per participant
9.
Références :
i)
Pièce GI-15, document 1, page 15 



ii)
Pièce GI-15, document 4, pages 1 et 2



iii)
Mémoire du GRAME, pages 6 à 8

Préambule :

Dans sa preuve, Gazifère indique que le support au programme destiné aux ménages à budget modeste n’a pu être apporté en 2003, et ne prévoit pas cette activité pour 2004. Le distributeur manifeste cependant son ouverture à la reprise des activités, en collaboration avec l’ACEF de l’Outaouais.

Pour sa part, dans son mémoire, le GRAME propose à Gazifère de lancer un appel de propositions auprès d’autres organismes communautaires et d’établir un partenariat avec le FEÉ afin de développer des alternatives au programme destiné à la clientèle à faible revenu.

Demandes :

9.1 Veuillez élaborer sur la possibilité d’établir de tels partenariats et associations (avantages et inconvénients), ainsi que sur les empêchements possibles.

9.2 Veuillez justifier l’élimination de l’intervention destinée aux ménages à revenu modeste, plutôt qu’une modification des paramètres du programme (incluant le partenariat avec l’ACEF de l’Outaouais).
Réponse 9.1 et 9.2 :
Gazifère désire assurer la Régie et les intervenants que l’ACEF de l’Outaouais et Gazifère travaillent en partenariat pour offrir le programme de l’Agence de l’efficacité énergétique destiné aux ménages à revenu modeste.  En effet, Gazifère a rencontré l’ACEF de l’Outaouais le 14 octobre dernier à ses bureaux.  Gazifère a remis à l’ACEF 25 ensembles (pommes de douche à débit réduit, brise-jet et isolant) pour le programme d’économies d’eau et de gaz pour les clients au gaz naturel qui seront visités par l’ACEF.  Gazifère reflétera le nombre de participants dans ses résultats réels pour l’année témoin 2003-2004.  Gazifère a aussi accepté de vendre à l’ACEF au coût 100 pommes de douche à débit réduit destinées aux familles utilisant une source d’énergie autre que le gaz naturel.  Il n’y a donc pas lieu de rechercher d’autres partenariats.
10.
Références :
i)
Pièce GI-4, document 1, page 1, lignes 4 et 5 

ii) Pièce GI-15, document 3, page 1



iii)
R-3489-2002, pièce GI-15, document 4, page 1

Préambule :

À la première référence, Gazifère présente :

· un montant de 131 200 $, correspondant à la somme réelle accumulée dans le compte différé relatif au PEÉ à partir du 1er mars 2002 au 28 février 2003;

· un montant négatif de 31 100 $ correspondant au solde du compte du Mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus au 30 septembre 2002.

À la seconde et troisième références, Gazifère présente les tableaux de l’impact tarifaire annuel du PEÉ, en indiquant les montants des coûts réels ou prévus, selon l’année, du PEÉ et des pertes de revenus que ce programme engendre.

Demandes :

10.1 Veuillez présenter les deux tableaux mentionnés aux références ii) et iii) en précisant en titre de colonnes la période exacte à laquelle elle correspond. 
Réponse :
Voir GI-15, document 3, révisé le 30 octobre 2003 et GI-18, document 2.1.

10.2 Veuillez concilier les montants présentés dans les coûts du programme de l’an dernier avec les montants présentés dans les comptes différés de la section 4 et ceux présentés pour la même période dans le tableau de la section 15 de cette année.   


iii) 






10.3 
10.4 
Réponse :
Ces deux montants ne peuvent pas être conciliés car ils couvrent des périodes différentes.  
À la pièce GI-15, document 4, page 1 de 1, requête 3489-2002, les coûts prévus du PEE pour l’année 2004 de 463 073$ correspondaient aux coûts totaux prévus pour le programme d’efficacité énergétique 2003.  On supposait, à ce moment, que le dernier PEE, soit celui de 2003, était reconduit intégralement en 2004, 2005 et 2006.  Cette hypothèse est posée uniquement pour fin de préparation de cette pièce.  Les coûts de 463 073$ sont associés entièrement au PEE prévu de 2003.
À la pièce GI-15, document 3, page 1 de 1, révisée le 30 octobre 2003, du présent dossier, les coûts du PEE pour l’année 2004 de 100 100$ correspondent aux dépenses réelles encourues entre le 1er mars 2002 et le 28 février 2003 net de la disposition du solde du compte mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus tel que présenté à la pièce GI-4, document 1, page 1 de 1, ligne 4 moins ligne 5.  Ces montants correspondent alors aux coûts effectivement passés à la dépense d’exploitation pour le PEE en 2004.  Ces coûts permettent donc de calculer l’impact tarifaire du PEE en 2004.  Les coûts de 100 100$ peuvent être associés en partie au PEE de 2002 (coûts accumulés entre le 1er mars 2002 et le 30 septembre 2002) et en partie au PEE de 2003 (coûts accumulés entre le 1er octobre 2002 et le 28 février 2003).  
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